Convention de partenariat pour la diffusion de l’exposition 

« La jeune création au service de la sécurité routière »

Entre ……………………………….., domicilié(e)…………………………………………………………...
…………………………………………………………………………………………………………………..

Représenté(e) par ……………………….

Tél : …………………………..   

Mail :………………………………..     

et l’association ANIMAFAC, domiciliée au 23, rue Dagorno, 75012 Paris,

représentée par sa directrice Coline Vanneroy

Article 1 : Objet de la convention

AnimaFac est un réseau d’associations étudiantes et un centre de ressources pour les initiatives des jeunes, qui propose des outils de développement à près de 12 000 associations étudiantes à travers le territoire national. 

L’objet de la convention concerne une action de sensibilisation auprès des jeunes sur les dangers et les risques de la route. Il s’agit plus précisément de la diffusion de supports visuels sur le thème de la sécurité routière. Ces supports visuels sont une sélection de créations finalistes du concours organisé par l’association Animafac : « La jeune création au service de la sécurité routière ». 

Article 2 : engagements d’Animafac

AnimaFac s’engage à faire parvenir à ………………….

un support informatique avec les visuels de l’exposition « La jeune création au service de la sécurité routière » 

Vous pouvez recevoir : (cochez la formule qui vous convient)

    Un CD gravé

    Des identifiants et mot de passe vous permettant d'accéder à un serveur FTP en ligne

Ce support comprendra: (cochez la formule qui vous convient)

    Les créations graphiques finalistes et lauréates de l’année 2011 

     Les créations graphiques finalistes et lauréates du palmarès intégral (de 2002 à 2011)

     Les créations graphiques finalistes et lauréates de (ajouter autant que de besoin):









- l'année ..........









- l'année ..........









- l'année ..........

 Article 3 : engagements de …………..

………………                             s’engage à réaliser une exposition à partir de ce support et à la diffuser dans le cadre de manifestations de sensibilisation aux dangers de la route. L’exposition ne peut, en aucun cas, être utilisée à des fins commerciales ou lucratives.

Les commentaires des graphistes font partie intégrante de l’exposition d’Animafac et devront, en tant que tels, être imprimés et diffusés en accompagnement des créations.

………………                               ne pourra modifier en rien les visuels de l’exposition.

Toutefois …………….                             peut, si elle/il le souhaite, ajouter son propre logo. Le logo de ……………..                                         devra être de la même taille que celui des organisateurs.

Aucune réédition de ces créations ne peut avoir lieu sans un nouvel accord d’Animafac qui donnerait lieu à un avenant à cette convention.

Enfin, ………………………                     s’engage à faire parvenir à Animafac l’annexe de cette convention complétée et tous documents (photographies, reportages ou articles de presse) qui rendent compte de la diffusion de l’exposition.

Article 4 : durée de la convention

Cette convention est signée pour la durée de l’opération.

Fait à Paris le 

Pour ANIMAFAC






Pour .. ……………………………..

Coline Vanneroy







…………………………

Annexe à la convention

pour la diffusion de l’exposition 

« La jeune création au service de la sécurité routière »

À compléter et retourner avant le 31 décembre 2012 à l’adresse suivante :

ANIMAFAC

23 rue Dagorno

75012 Paris

Diffusion de l’exposition par :

Nom :

Adresse :

Personne Contact :

Téléphone :

Mail :

· Nombre d’exemplaires de l’exposition édités :

· Nombre de structures ayant accueilli l’exposition :

1. Noms de ces structures :

2. Durée de l’exposition :

3. Commentaires sur la tenue de cet événement:

